
1 : Echelon.

2 :  Indice de rémunération : Chaque échelon de la grille indiciaire des AESH 
comprend un indice brut (IB) auquel correspond un indice majoré (IM) selon un 
barème défini par décret. Sur la fiche de paie c’est l’IM qui est indiqué. La valeur 
du point d'indice s'élève à 4,69 € depuis le 1er février 2017.

3 : Temps de travail en pourcentage.

4 :Traitement  brut :   rémunération versée par l’employeur, hors prime et 
cotisations patronales. Les déductions s’appliquent à ce montant. 

5 :  Indemnité  différentielle  SMIC : est versée quand l’indice de l’agent est 
inférieur au SMIC.

6 : CSG déductible et CSG non déductible : contribution sociale généralisée 
elle finance la sécurité sociale, les cotisations sociales. Une partie est 
déductible. Une indemnité compensatrice de CSG est versée aux agent.es 
contractuel.les (en poste en 2018) en compensation de la hausse de la CSG.

7 :  CRDS :  La contribution pour le remboursement de la dette sociale est un 
impôt français créé en 1996 dans le but de résorber l'endettement de la Sécurité 
sociale. Son taux est fixé à 0,5 % quel que soit le revenu concerné 

8 :  Cotisation  solidarité  autonomie : La contribution solidarité autonomie 
(CSA) est une contribution de 0,3 % à la charge de l'employeur afin de financer 
des actions en faveur de l'autonomie des personnes âgées ou handicapées. Elle 
est due dans le cadre de la journée de solidarité, journée supplémentaire de 
travail non rémunérée pour les salariés.

9 :  Cotisations  patronales :  part de notre salaire versée directement par 
l’employeur aux différentes caisses mutuelles (allocations familiales, maladie, 
accident de travail, retraite, complémentaire retraite, mobilité..).

10 : Cotisation salariale IRCANTEC : ne concerne que les non-titulaires de la 
fonction publique. Les agents sont affiliés à l’IRCANTEC pour leur retraite 
complémentaire. 

11 :  Le montant de l’impôt sur le revenu payé par l’agent.

12 :  Le revenu net touché. 

AESH. Ma fiche de paie expliquée


